
Île-de-France, Yvelines
Maisons-Laffitte
avenue Carnot
Château de Maisons

Bas-relief : cérémonie religieuse antique

Références du dossier
Numéro de dossier : IM78001396
Date de l'enquête initiale : 1990
Date(s) de rédaction : 1990, 2026
Cadre de l'étude : inventaire topographique , patrimoine de la villégiature villégiature en Île-de-France
Degré d'étude : étudié

Désignation
Dénomination : bas-relief
Titres : Cérémonie religieuse antique 

Compléments de localisation
Milieu d'implantation : en ville
Emplacement dans l'édifice : 1er étage, aile droite, vestibule de la salle à manger d'été du comte d'Artois

Historique
Période(s) principale(s) : 4e quart 18e siècle
Auteur(s) de l'oeuvre :

Description

Eléments descriptifs

Catégorie(s) technique(s) : sculpture
 
Matériaux : plâtre moulé
 
Mesures :

dimensions non prises

 
Représentations :
scène ; offrande, homme, femme, enfant ; autel
 
 
 

Statut, intérêt et protection
Statut de la propriété : propriété publique
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Liens web
•  Dossier d'origine numérisé : http://www.culture.gouv.fr/documentation/memoire/HTML/IVR11/IM78001396/
index.htm

Illustrations

Vestibule de la salle à manger, bas-
relief : cérémonie religieuse antique.

Phot.  Vialles Jean-Bernard
IVR11_19907800228X

Dossiers liés
Édifice : Château de Maisons (IA00064664) Île-de-France, Yvelines, Maisons-Laffitte, avenue Carnot
 
Auteur(s) du dossier : Sophie Cueille
Copyright(s) : (c) Région Ile-de-France - Inventaire général du patrimoine culturel
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Vestibule de la salle à manger, bas-relief : cérémonie religieuse antique.
 
 
IVR11_19907800228X
Auteur de l'illustration :  Vialles Jean-Bernard
Date de prise de vue : 1990
(c) Jean-Bernard Vialles, Région Île-de-France
communication libre, reproduction soumise à autorisation
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